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BEVUE M1L1TAIBE 8DI5SB
B' 21 Lausanne, le 3 octobre 1879. XXIV Annee.

Sommaire. — Rassemblement de la Ire Division, p. 465.

Armes speciales. — Bassemblement de la I™ Division, p. 481. — Nouvelles
et chronique, p. 496.

RASSEMBLEMENT DE LA I™ DIVISION

Le Rassemblement est termine, et, nous pouvons ajouter, fort
bien termine, par des manoeuvres d'ensemble et par une inspection
avec defile qui ont laisse peu ä desirer et qui ont hautement te-
moigne des excellentes aptitudes militaires de cette division el de
tous ses etats-majors. En attendant de presenter quelques reflexions
et remarques ä l'occasion de cette interessante reunion de troupes,
nous continuerons ä enregistrer d'une maniere aussi complete que
possible les principaux documents qui le concernent, ainsi que
divers renseignements empruntes aux journaux de Lausanne et de
Geneve :

Ordre de Division n° 14. — Transfert du quartier-gönöral ä Echallens.
— Changement de cantonnements. — Rapport de Division. — Officiers
elrangers. — Mutations.

Quartier-genörul de la Division.

A dater du 14 septembre et jusqu'ä nouvel ordre, le quartier-gönöral
de la lre Division sera Echallens.

Changement de cantonnements.
Conformöment k l'ordre de division n° 4, les troupes de la I" Division

changeront de cantonnements dans la journöe du 16 septembre, et se
concentreront pour les manceuvres ä simple et a double aclion.

L'ordre n° 4 a subi quelques modifications rappelöes ci-apres :

Le bataillon n° 3 arrivera ä Orzens et Oppens le 15 au soir.
Le bataillon n° 6 arrivera ä Pailly le lö au soir.
L'ölat-major de la brigade d'infanterie n° II sera transförö, dös le 1 4

au matin, ä Sl-Barthölemy.
Le bataillon n° 10 restera ä Poliez-le-Grand.
Le bataillon n° 12 ira ä St-Barthölemy.
Le balaillon n° 98 esl arrivö k Sullens et Boussens le 13.
Le balaillon de carabiniers est arrivö k Mex et Vufflens-la-Ville le 13.
L'escadron n° 2 occupera Oulens et St-Barlhölemy le 16. Le 17

septembre il sera cantonnö k Penthaz et Bournens.
L'Etat-major du lazarelb sera cantonnö k Goumcens-la-Ville.
L'ambulance n° 2 sera cantonnöe ä Penthalaz; l'ambulance n° 4 ä Echallens,

l'ambulance n° 5 ä Goumcens-la-Ville.
Les troupes d'infanterie qui changent de cantonnements le 16 preu-

dront le repas du malin ä 6 heures 30 el rendront ies locaux qu'elles
occupaient. Ces locaux devront ötre dans un ötat parfait de propretö. Le
commandanl de chaque bataillon devra se faire donner, par le syndic de
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la localitö, un cerli6cat qui indiquera la maniöre dont la troupe s'est
comportöe et l'ötat dans lequel se trouvent les locaux au moment du
döpart. Ces certificats seront envoyös par la voie du service ä l'Etat-major
de la Division et devront lui parvenir dans la journöe du \7.

Les bataillons partiront pour leurs nouveaux cantonnements ä 8 heures
pröcises et devront ötre rendus k destination avant midi.

De suite apres le repas du matin, les quartiers-maitres, les fourriers el
les cuisiniers, partiront en avant afin que la troupe soit pröte aux
nouveaux cantonnements ä 1 heure.

Arrivös ä destination, les bataillons formeront les faisceaux en dehors
du village et auronl un repos ou seront occupös ä des exercices sur le
terrain. Les hommes n'entreront dans le village que lorsque toul sera
pröt pour les recevoir.

De 2 k 4 heures, on s'occupera de l'organisation du cantonnement.
A 4 heures il y aura appel du bataillon en tenue de quartier et inspection

des logements par le commandant el les chefs de compagnie.
Lorsque tout aura öle reconnu en regle, la troupe sera döconsignöe et

libre jusqu'ä l'appel du soir.
Quant aux armes spöciales, leurs chefs ont recu directement les

instructions du commandanl de Ia Division.
Les ordres de Division nos 1 et 5, seclion II, seront lus et expliquös aux

armes spöciales dans l'aprös-midi du 16.
Les seclions II et V de l'ordre n° 4 seront lues et expliquöes le 17 ä

loutes les Iroupes de la Division.

Rapport de Division.
Dös le 16 septembre, le rapport de Division aura lieu cbaque jour, ä

cinq heures, au quartier-gönöral.
A ce rapport assisteront : le chef d'Etat-major, l'ingönieur, le commissaire

des guerres, le mödecin el le vötörinaire de la Division, l'officier
d'Etat-major gönöral attachö ä la Division, les deux adjudants de Division,

l'auditeur, le commandant de la brigade d'artillerie, les deux
commandants de brigades d'infanterie, le commandant du rögiment de

dragons, le commandant du bataillon du train et le capitaine des guides.
Ceux d'entre eux qui seront empöchös d'assister au rapport dösigne-

ront un officier pour les y reprösenter et leur faire part des ordres qui y
seronl donnös.

Officiers ötrangers.
Le Döpartement militaire födöral a admis M. le lieut.-colonel Pedotli,

de l'armöe italienne, et un officier de l'armöe anglaise dont le nom sera
indiquö ultörieurement1, ä suivre les manoeuvres du rassemblement.

Mutation.
M. le major Stockalper, commandant du bataillon de fusiliers n° 12, a

etö liceneiö pour cause de santö et remplacö par M. le commandant
Eugöne de Werra, ä SioD.

Le prösent ordre sera communique par la voie du service ä lous les
officiers de la Division.

Lausanne, 13 septembre 1879.

1 M. le colonel du gönie Graham, aecompagne de M. le major Uppleton, de Ia

cavalerie du Bengale. En outre deux officiers allemands ont etö adjoints k M. le

capitaine v. Renlhen, attachö militaire, pröcödemment indiquö, ä savoir M. le lieut.-
colonel de Friedburg, de l'etat-major prussien, elM. le major de Gross, des
carabiniers de la garde.
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Ordre de Division n° 15.

Officiers, sous-officiers et soldats de la I" Division.

Vos exercices pröparatoires sont terminös.
Dös aujourd'hui jusqu'au 21 septembre, les troupes de la I" Division

sont röunies sous mon commandement pour les manceuvres d'ensemble
ordonnees par la loi

Vous avez montrö jusqu'ici de la bonne volontö et de la diseipline. Vous
supporlerez avec le möme esprit mililaire les fatigues qui vous attendent.

Nous sommes tous ici pour apprendre. Je recommande donc aux
officiers de redresser avec calme les faules qui seront commises, mais de
röprimer avec une rigoureuse sövörilö les actes de mauvaise volontö ou
d'indiscipline.

Cjnduisez-vous envers la population civile comme envers des
concitoyens el des amis.

La Suisse s'est imposö de grands sacrifices pour röorguniser son armöe.
C'esl k vous de monlrer aujourd'hui que ces sacrifices portent leurs
fruits.

Failes honneur ä votre drapeau et qu'en rentrant dans vos familles,
vous y rapporliez le senliment du devoir aecompli.

Au quartier-gönöral d'Echallens, le 16 septembre 1879.

Ordre de Division n° 16. — Licenciement de la Division les 21 et 22
septembre.

1. Infanterie.
Les balaillons 10 et 11, forls ensemble d'environ 1125 hommes, 10

chevaux el 6 voitures, seronl expödiös, le 21 seplembre, vers 3 heures
du soir, par train spöcial, de Cossonay ä Geneve.

Les bataillons 12 et 98, forls ensemble d'environ 1070 hommes, 10
chevaux et 6 voitures, seront expediös le 21 septembre, vers 4 heures du
soir, par train spöcial, de Cossonay ä Sion.

Les bataillons 1 ä 9 et celui des carabiniers seront licenciös le 22 au
matin, et les soldats renlreront dans leurs foyers, munis de billets
ordinaires de chemins de fer, qu'ils se procureront eux-mömes.

Un train spöcial partira de Cossonay pour Bex et un autre de Cossonay
pour Coppet. Ces deux trains fönt arröt ä Bussigny pour les militaires
qui se rendenl ä cette gare. Les gares de Cossonay et de Bussigny seront
utilisöes pour les döparts de ces deux directions, ä l'exclusion de toute
autre. Les soldats qui se rendenl dans les directions de Cossonay-Vallor-
bes, Chavornay-Concise, Yverdon-Payerne, Lausanne-Romont, Lausanne-
Palözieux-Payerne, prendront, dans les gares de leur choix, les trains
ordinaires, ä l'exclusion des Irains directs, lesquels leur sont inlerdits.

IL Cavalerie.
Le regiment de dragons et les deux compagnies de guides seront licenciös

le 22 septembre. La compagnie n° 1 et le dötachement genevois de la
compagnie n° 9, rentreront le 22 ä Genöve, par chemin de fer, depuis
Lausanne, par trains ordinaires. Les dragons et le reste des guides de la
compagnie n° 9, renlreroDt chez eux isolöment.

Le lieu de leur licenciement sera döterminö ultörieurement.

III. Artillerie.
Les hommes et chevaux formant la 7° balterie, rentreront ä leur batterie

respective le 21, aprös l'inspection. Le matöriel rentrera au parc et
dans le döpöt du matöriel d'öcole.
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Les batteries 1 et 2 coucheront ä Morges le 21, aprös y avoir embarquö

leur matöriel, les harnais et öquipement des chevaux. Elles seronl trans-
portöes le 22, par un train spöcial, partant de Morges vers 6 heures du
matin (240 bommes, 30 voitures). Les chevaux. au nombre de 174, seront
dirigös sur Berne par un train spöcial, partant de Morges, vers 8 heures
du malin. La döpröciation de ces chevaux aura lieu ä Berne.

Les batteries 3, 4, 5 et 6 rendront leur matöriel, les chevaux et
l'öquipement de ceux-ci, le 22 seplembre au matin, k Morges, d'oü les
hommes partiront, dans leurs directions respectives, par les trains
ordinaires (environ 350 hommes).

206 chevaux de ces balteries seront embarquös ä Morges, le 22, pour
partir par un train spöcial, vers 11 heures du matin, dans la direction
de Kerzers (viä Palözieux). Ces chevaux seront döpröciös, le 23 seplembre
au matin.

Les autres chevaux doivent ötre döpröciös k Morges, le 22, avant midi,
ä l'exception de 60, qui doivent ötre envoyös ä Biöre ce jour-lä.

M. le major Monnard dösignera les chevaux qui doivent ötre expödiös
sur Kerzers et Biöre.

IV. Parc, de Division.

Le parc de division doit rendre son matöriel et ses chevaux b Payerne;
il partira le 21 septembre, couchera ce soir-lä k Bercher et arrivera ä

Payerne le 22, oü il couchera. Les chevaux seront döpröciös ä Payerne,
le 23, avant midi, ä l'exception de 82 chevaux, que M. le colonel Fornaro
dösignera. pour ötre dirigös par train ordinaire, le 23. sur Zürich, oü ils
seront döpröciös le 24 septembre au matin. Les hommes rentreront par
les trains ordinaires. Le colonel-brigadier d'artillerie veillera spöcialement

ä l'exöcution des §§ 111 et IV ci-dessus.

V. Bataillon du train.
Le bataillon du train doil embarquer son matöriel ä Renens, le 22

septembre, avant midi. 167 chevaux de ce balaillon, que dösignera M. le
colonel Fornaro, partiront de Renens pour Frauenfeld (viä Fribourg),
le 22 septembre, vers 7 heures du matin. Ils seront döpröciös ä Frauenfeld,

le 24 au matin. Les aulres chevaux seront döpröciös ä Renens.
30 chevaux environ seront, en outre, licenciös sur place, ä Renens.

VI. Train de ligne.

Le train de ligne entier des ötats-majors de Division, des brigades et
des rögiments, ainsi que celui des bataillons d'infanterie et des escadrons
de cavalerie, du bataillon du gönie et des pionniers d'infanterie, doil ötre
envoyö ä Morges, le 22 septembre au matin, et s'y prösenter ä M. le
major Roth.

Le matöriel, appartenant au canton de Vaud, sera rendu ä l'arsenal de
Morges, celui du canton de Genöve et du Valais sera envoyö ä Genöve et
h Sion, par les trains ordinaires, le 22 septembre.

Les chevaux seront döpröciös, ä Morges, le 22, aprös-midi, ä l'exception
de 80 chevaux, qui seront expödiös, de Morges sur Berne, par train

spöcial, ä 8 heures du matin, avec les chevaux des batteries 1 et 2.

VII. Artillerie de position.
Les trois compagnies de position, aprös avoir remis leur matöriel,

partiront, de Morges, dans les diverses directions, par trains ordinaires
du 22.

Les 30 hommns et les 40 chevaux, appartenant ä la 4e Division, seront
transportös de Morges ä Renens par le train 501 (ä 6 h. 10 du matin),
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le 22, pour y ötre joints au train spöcial, emmenant, vers 7 heures du
matin, Ies chevaux du bataillon du train allant ä Frauenfeld ; de Berne,
ils seront dirigös sur Thoune, par trains ordinaires.

VIII. Gönie.

Le matöriel du bataillon du gönie partira de Bussigny par les trains
ordinaires, le 22, 6 chariots se rendront ä Fribourg et 9 a Payerne.

Les hommes, environ 400, seront licenciös ä Renens, et se rendront
isolömenl dans leurs foyers.

IX. Ambulances.

Le matöriel du lazaret de campagne (6 voitures) sera rendu, ä Renens,
le 22 au matin et partira pour Payerne le möme jour, par trains
ordinaires. Les hommes — 70 environ — seront licenciös ä Renens, d'oü ils
repartiront isolöment dans les difförentes directions.

X. Administration.
Le matöriel de la compagnie d'administration (4 chariots) sera rendu,

ä Renens, le 22 septembre au matin et partira pour Payerne, le dit jour,
par trains ordinaires. Les hommes — 50 environ — seront licenciös, ä

Renens, le 22 et se rendront dans leurs foyers isolöment.

Prescriplions gönörales.
Les dötachements qui auront ötö chargös de la röception des öquipements

des corps seront, autant que possible, chargös de leur remise.
Pour tous les transports de chevaux, lors du licenciement, les

commandants de troupes doivent dösigner les officiers, sous-officiers et
soldats du train necessaires, et mettre ä leur disposition les licols, etc.,
dont ils auront besoin.

Pour ces transports, les officiers recevront la solde röglementaire, les
sous-officiers et les soldats du train, une indemnitö de 3 fr. (y compris
1'indemnitö de vivres) pour chaque jour de service aprös le licenciement
du corps auquel ils appartiennent.

Toutes les indicalions nöcessaires sur le nombre des hommes accom-
pagnant les chevaux devront ötre donnöes ä temps au commissaire des
guerres de la Division, qui prendra des mesures pour le logement des
hommes, ainsi que pour le logement et la subsistance des chevaux.

Les Etals-majors des regiments et des brigades seront licenciös le 23
et l'Elal-major de la Division le 24 septembre.

Le present ordre sera communiquö par la voie du service aux officiers
de tous les Etats-majors et aux officiers de troupe jusqu'au grade de
capitaine inclusivement.

Au quartier-gönöral d'Echallens, 15 septembre 1879.
Le Commandant de la I" Division : Ceresole.

L'inspection de la Ire division sera faite par M. le colonel Hammer,
prösident de la Confedöration, le dimanche 21 septembre.

L'emplacement de l'inspection est situö ä l'est de la route qui, du
village de Penlhaz conduit ä Daillens, et au N. de la route de Penthaz ä Bour-
nens.

Dös 8 heures du matin la division se concentrera. A 9 heures, les
Iroupes cölöbreront un service divin. M. le ministre du Saint-Evangile
Durand, professeur de thöologie ä Lausanne, fonetionnera pour les troupes
de confession protestante ; M. l'abbö Nantermod, ä Sion, pour les troupes
de la confession catholique.
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Le service divin aura lieu ä l'ouest de la roule Penthaz-Daillens, aux

lieux dits « en Braye » et « Derriöre les Combes. »

A 10 heures, un repos d'une heure sera donnö aux troupes.
A 11 heures, l'inspection commencera.
La division sera formee sur trois lignes, la droite appuyöe ä la route

de Penthaz-Bournens. Les quatorze bataillons d'infanterie et le bataillon
du gönie occuperont la premiere ligne ; la cavalerie, l'ariillerie et le Irain
de ligne en seconde ligne; le parc de division et le parc du gönie en
troisiöme ligne.

Les troupes du « corps de l'Ouest » qui, pendanl les manceuvres ont
figurö l'ennemi, seront placöes ä la droite de la division sur deux lignes.

Le döfilö se fera dans la direction du sud, perpendiculairement ä la
route de Penthaz ä Mex.

Dös le matin du 21 septembre, et dans le but d'öviler des accidents, les
voitures se rendant sur le terrain de l'inspeclion devront stationner
comme suit:

1° Celles arrivant par la route de Mex k Penthaz, prös du cimetiere
de Penthaz.

2° Celles arrivant par la roule du pont des Grands-Moulins ä

Penthaz, ä l'entröe de ce dernier village.
3° Gelles arrivant par la route de Sullens ä Penthaz, ä la croisöe du

chemin de dövestiture de Mex k Daillens.
4° Celles arrivant par la route de Daillens k Penthaz, au lieu dit « sur

Montendruz. »

Les voilures seront parquöes aux points de barrage des routes ; elles
ne pourront quitter les parcs qui leur auront ötö assignös qu'aprös entier
öcoulement des colonnes de troupes.

Les opörations de la journöe seront terminöes vers 1 heure de l'aprös-
midi, les troupes se dirigeront immödiatement sur leurs cantonnements
et sur les gares de döpart.

Voici l'ordre qui sera suivi pour le döfilö ä l'inspection :

Commandant de la division : colonel Ceresole.
Chef d'ötat-major : lieut.-colonel Coutau.

Corps de l'Ouest.

Commandant: colonel de Loes.
Bataillon de carabiniers n° 1, major Thölin.

» de fusiliers n° 98, major Morand.
b du gönie n° 1, major Emery.

Parc du gönie.
7me batterie.
Demi-caissons et fourgons.
Ir0 division d'arlillerie de position, compagnies 8, 9, 10.

Corps de l'Est. — Ire brigade d'infanterie.

Commandant: colonel de Guimps.
Rögiment d'infanlerie n° 1 : lieut.-colonel Rigaud.
Bataillons d'infanlerie: n° 1, major Fazan; n° 2, major Piltel; n° 3,

major Muret.
Rögiment d'infanterie n° II: lieut.-colonel David.
Bataillons: n° 4, major Jordan; n° 5, major Favre; n° 6, major

Badoux.

II" BRIGADE D'INFANTERIE.

Commandant: colonel de Cocatrix.
Regiment d'infanlerie n" III: lieut.-colonel de Montmollin.



— 471 —

Bataillons : n°7, major Pingoud ; n° 8, major Guisan; n° 9, major
Mandrin.

Rögiment d'infanterie n° IV: lieut.-colonel Gaulis.
Balaillons : n° 10, major Vaucher ; n° 11, major Favre; n° 12, com-

anandant de Werra.
Lazaret n° 1; major Muller.
Demi-caissons et fourgons.
Parc de division : capitaine Dufour.
Regiment de dragons n° 1 : lieut.-colonel Davall.
/" brigade d'artillerie : commandant colonel d'Apples.
Rögiment d'artillerie n° 1 '

Batteries nos 1 et 2.
Rögiment d'arlillerie n° 2 :

lieut.-colonel Brocher.

lieut.-colonel Rochaz.
Batteries nos 3 et 4.

Rögiment d'artillerie n" 3
Batteries n°s 5 et 6.

major de Meuron.

Transports militaires aux environs de Lausanne, Echallens et Cossonay
en septembre 1879.

La Direction de la Suisse occidentale, section du trafic et mouvement,

a emis, pour ces transports, les avis ci-apres que nous croyons
devoir reproduire in extenso pour completer Ia serie des divers
ordres de service et autres documents sur nos rassemblements de
troupes :

Les Iransports de troupes par chemin de fer nöcessitös par le rassemblement

de la Ire Division, seront divisös en trois parlies et feront l'objet
de trois ordres de service diflörents :

Le premier, soit le prösent avis, concerne l'entröe aux cours pröparatoires
du 2 au 7 septembre prochain ;

Le second concernerale rassemblement pour les manoeuvres d'ensemble
les 15 et 16 el

Le troisieme, le licenciement qui aura lieu les 21 et 22 septembre.

ENTBEE AUX COURS PREPARATOIRES.

Le 31 aoüt. — Train spöcial N° 1050 de Berne ä Genöve pour transport
de 174 chevaux de la rögie, nöcessitant une composition de 20 ä 22
wagons.

Marche de ce train N° 1050.

Berne-Villette, döp. h. 12.40 jour. Siviriez, 3.43 soir
Bümplitz, 12.51 b Vauderens, 3.56 »

Thoerishaus, 1.02/04 soir. Oron, 4.08 »

Flamatt, 1.14 0 Palözieux, 4.17/22 B

Schmitten, 1.31 » Chexbres, 4.42 1)

Guin, 1.44 » Grandvaux, 4.51/56 »

Fribourg, 2.00/10 B Conversion, 5.05 »

Matran, 2.23 » Treyblanc, 5.12/13 »

Neyruz, 2.36/38 » Lausanne, 5.15/25 »

Cottens, 2.47 » Renens, 5.35/40 »

Chenens, 2.55/3.01 T) Morges, 5.55/6.07 »

Villaz, 3.11 » St-Prex, 6.24 »

Romont, 3.22/30 » Allaman, 6.40 1»



Rolle,
Gilly,
Gland,
Nyon,
Cöligny,
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6.53 soir. Coppet,
7.04 » Versoix,
7.15 » Genthod,

7 .27/33 » Chambösy
7 46 » Geneve,

7.55/8.00 soir.

arrivöe, h.

8.13
8.19
8.24
8.32

Croisements en simple voie.

A Tbcerishaus avec le train 47 A Chönens avec le train 49
A Neyruz » » 245 A Grandvaux » » 253

Signalö : Vert par train 48 de Berne ä Fribourg.
Vert » 246 de Fribourg ä Lausanne.
Vert » 1 4 de Lausanne k Nyon.
Vert » 32 de Nyon ä Geneve.

Les trains facultatifs n°s 550 de Berne ä Lausanne et 547 de Romont ä
Berne n'auront pas lieu le 31 aoüt.

De Morges ä Genöve, le train spöcial n° 1050 prend la place du train
facultatif n° 516.

Le 1er septembre. — Train spöcial n° 1150 de Kerzers (Chiölres) ä Morges

pour transport de 206 chevaux de la rögie, nöcessilant environ 25

wagons.
Marche de ce train N° 1150.

Kerzers (Chiötres), döp. h. 11.10 mat.
Galmilz,
Morat,
Faoug,
Avenches,
Domdidier,
Dompierre,
Corcelles-L.
Payerne,
Trey,
Granges-Marnand,
Henniez,
Lucens,

11 18
11.26/30 »

11.37 »

11.43 »

11.48 »

11.53 »

11.59 »

12.05/15 jour.
12-25 »

12-31 »

12.38 »

12.46/53 »

Moudon,
Bressonnaz,
Ecublens,
Chätillens,
Palözieux-Broye,
Palözieux-Gare,
Chexbres,
Grandvaux,
Conversion,
Treyblanc,
Lausanne,
Benens,
Morges, arrivöe

1.03/10 soir.
1.17 »

1.30 »

1.40 soir.
1.49 »

2.00/09 «

2.24 .>

2.32 »

2.40 »

2.47/48 »

2.50/3.10 »

3.20/23 •>

3.40 »

A Morat avec le train
A Lucens » »

Signalö

Croisement en simple voie.

245 A Palözieux-G. avec le train 49
149

Rouge de Payerne ä Kerzers par train 143.
Vert de Payerne ä Lucens » 144.
Rouge de Palözieux ä Lucens » 149.
Rouge de Lausanne ä Palözieux » 49.
Vert de Lausanne ä Morges » 212.

Le train facultatif n° 551 n'aura pas lieu le 1er septembre entre
Lausanne et Fribourg.

Les 1, 2 et 3 septembre. — Les ölats-majors de la Division et des
brigades se röuniront k Lausanne les 2 el 3 septembre; une partie des
chevaux sera expödiöe döjä le 1er. Ces transports s'effeclueront desdifförents
points du röseau et par les trains ordinaires.

Le 2 septembre. — Arrivöe ä Lausanne du personnel des batteries 3, 4>

5 et 6 de Vaud, environ 250 hommes, dont 150 de la direclion Bex-Lutry«
100 de Vallorbes et de Chavornay ä Lausanne.

Ces 250 hommes (officiers et soldals), plus les 50 pris ä Lausanne se-
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ront transportös de Lausanne ä Morges ; le tout par les deux premiers
trains ordinaires du malin.

En outre 100 hommes environ viendront ä Morges, de la direction
Coppet-Allaman. Aucun materiel ne nous est annoncö pour aecompagner
cette Iroupe.

Le 4 septembre. — Train n° 5, 42 hommes de la cuisine des bataillons
10 ei 11, avec leur matöriel, seront transportös de Geneve ä Lausanne.

40 hommes du parc de Division (colonne de parc ne 1), de Genöve ä

Lausanne, en destination de Payerne, restant ä Lausanne jusqu'au len-
de::iain.

70 hommes du bataillon de Geneve n" 1. (Compagnie de sapeurs, pionniers

et ponlonniers), de Geneve ä Lausanne.
Ce dötachement reste ä Lausanne jusqu'au lendemain pour ötre dirigö

sur Bussigny et Genöve.
Le 4 sept. — Train 182/6. 42 hommes de la cuisine des bataillons 12 et

98, avec leur matöriel, de Sion ä Lausanne. 25 hommes du parc de
division (colonnes de parc nos I et 2), de Sion k Lausanne, eD destination de
Payerne, restant ä Lausanne jusqu'au lendemain.

15 hommes du bataillon du gönie n° 1. (Compagnie de sapeurs, pionniers

et pontonniers), de Sion ä Lausanne.
Ce dötachement reste ä Lausanne jusqu'au lendemain pour ötre dirigö

sur Bussigny et Genöve.
Le 4 sept. — Par les difförenls trains arrivant ä Lausanne, 250 hommes

environ du bataillon du gönie n° 1, (Compagnies de sapeurs, pionniers et
pontonniers du canlon de Vaud) pour ötre diriges le lendemain sur
Bussigny et Genöve.

Le 4 sept. — A Genöve, les bataillons n°* 10 et \ 1, levös sur tout le canton,

se röuniront au chef-lieu pour ötre transportös le lendemain par train
spöcial sur Cossonay.

Le 4 sept. — A Sion, il en est de möme pour les balaillons 12 et 98 qui
se röuniront au chef-lieu du canton du Valais pour ötre pröts ä partir Ie
lendemain par train spöcial sur Lausanne.

Le 5 septembre. — Train spöcial n° 1003, de Geneve ä Cossonay, pour
transport des bataillons n°s 10 et 11 forts, ensemble, de 1160 hommes
environ, 14 chevaux et 6 chariots, le tout comportant une composition
de train de 30 voitures environ, 2 ou 3 wagons pour chevaux et 5 ou 6

wagons plats, soit une charge approximative de 350 tonnes.

Marche de ce train Nm 1003.

Genöve, döpart, h 6.45 mat. Rolle, 8.12 mat.
Charobösy, 6.55 » Allaman, 8.25/28 »

Genthod, 7.00 » St-Prex, 8.38 »

Versoix, 7.07 » Morges, 8.48/52 »

Coppet, 7.17 » Renens, arrivöe 9.10 »

Cöligny, 7.26 » Renens, döpart 9.20 »

Nvon, 7.38/42 » Bussigny, 9.28/31 »)

Gland, 7.54 » Cossonay, arrivöe 9.57 d

Gilly, 8.04 »

Croisements >en simple voie.

A Renens avec le train 104 A Cossonay avec le train 272
A Bussigny » 74

Signalö : Vert de Genöve ä Renens par train 3.
Vert de Renens ä Cossonay par train 105.
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Le train facultatif 579 n'aura pas lieu le 5 septembre entre Renens et
Yverdon.

Le train 203 devra ötre exaetement ä l'heure entre Nyon et Allaman,
de maniöre ä pouvoir se garer ä cette derniöre Station avant l'arrivöe
du train spöcial n° 1003. Le dit train 203 restera garö k Allaman pour le

passage des trains 1003 et 5 et ne repartira de cette gare que 10 minutes
aprös le train 5.

Le train 1003, ä son arrivöe ä Renens, entrera sur une des voies de
triage pour laisser passer le Irain 104 el changera de machine pour
repartir sur Cossonay.

Le matöriel de ce train 1003 sera ramenö haul-le-pied de Cossonay ä

Renens par un train spöcial n° 1074, comme suit :

Train spöcial N" 1074.

Cossonay, döpart, h. 11.05 mat. Renens, arrivöe, h. 11.37 mal.
Bussigny, 11.21/29 »

Croisements : A Cossonay avec le train 307.
A Bussigny » » 281.

Signale : Rouge de Renens ä Cossonay par train 307.
Ce matöriel restera ä disposition ä Renens en attendant de nouveaux

ordres.
Le 5 septembre. — Train spöcial n° 1182 de Sion ä Lausanne, pour

transporl des bataillons n°s 15\ et 98 forls, ensemble, d'environ 1115 hommes,

12 chevaux et 6 chariots, le toul-comportant une composition de
train de 28 voitures environ, 2 wagons pour chevaux et 5 wagons plats,
soil une charge approximative de 300 ä 320 tonnes.

Marche de ce train N° 1182.

Sion, döpart, h.
Ardon,
Riddes,
Saxon,
Martigny,
Vernayaz,
Evionnaz,
St-Maurice,
Paluds (aiguilles des),
Bex,
St-Triphon,
Aigle,

Signalö

6.50 »

702 »

7.11 »

7.30/36 »

7.48 »

7.56 0

8.10/25 »

8.30 »

8.37/42 i)

8.52 »

9.04/06 »

6.35 mal. Boche,
Villeneuve,
Veytaux,
Montreux,
Ciarens,
Burier,
La Tour,
Vevey,
Rivaz,
Cully,
Lutry,
Lausanne, arrivöe

Croisements.

A Martigny avec le train 183 A Villeneuve avec le train
A Aigle, » » 221 A Rivaz, »

Vert de Sion k St-Maurice par train 182.
Vert de Sl-Maurice ä Lausanne »

* 6.
Le train facultatif n° 537 n'aura pas lieu le 5 septembre entre Lausanne

et Bex.
Le materiel restera ä disposition ä Lausanne en attendant de nouveaux

ordres.
Le 5 septembre. — Trains ordinaires n0! 3, 4, 72, 242 ; 5, 6, 44, 74,

104, 144, arrivant ä Lausanne.
Le bataillon de carabiniers n° 1 et les bataillons de fusiliers n°s 1, 2, 3,

4, 5, 6, 7, 8 el 9 se rendront ä leurs differents lieux de röunion, dösignös
ci-dessous, par les premiers trains de la journöe du 5 septembre.

9.19 mat.
9.30/38

9.46
»

»

9.55 T)

10.00 »

10.04 »

10.08 »

10.13/15
10.28/31

10.46

»

D

B

10.59 »

11.17 8

rain 3

» 7
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D'aprös les renseignements que nous avons pu recueillir, nous estimons
que, pour la reunion de ces 10 bataillons, nous aurons k transporter par
chemin de fer :

De Coppet ä Lausanne, environ 1000 hommes.
De Bex ä Lausanne, » 900 »

De Concise et Yverdon ä Chavornyay-Lausanne, » 150 »

De la ligne de la Broye par Palözieux, » 100 »

Id. Id. par Yverdon, » 250 »

De la ligne de Fribourg, » 50 »

Les dix bataillons ayant leur lieu de röunion ä Lausanne, Yverdon,
Chavornay et localitös circonvoisines, nous pouvons supposer que tous
les hommes de La Cöle, d'Aigle el de Lavaux qui arriveronl ä Lausanne
par les trains 3, 4 et 242, ainsi que ceux de Lausanne el des environs, et
qui devront se diriger sur Chavornay, ne pourront pas tous ötre trans-
portes par le train n° 77.

L'excödant sera alors ajoutö au train 105, jusqu'ä la bifurcation de
Daillens.

Ge train 105 sera en double traction : les voitures militaires seront attelöes

en queue et, de la bifurcation de Daillens ä Yverdon, formeront un
train spöcial n° 1077, ayant la marche suivante :

Train spöcial N° 1077.

Daillens (Bifurcation de), döp. 9.15 m. Ependes, 9.54 mat.
Eclöpens, 9.20/27 m. Yverdon, arrivöe 10.07 »

Chavornay, 9.42 m.

Croisements.

A la bifurcation de Daillens avec le train 74.
A EclöpeLS » » 272.

Signalö : Vert de la bifurcation de Daillens ä Yverdon par train 77'
Le matöriel vide restera k disposition ä Yverdon en attendant de

nouveaux ordres.

Le 5 septembre. — Trains ordinaires de la matinöe du 5 et train 149-
Independamment des transports indiquös ci-dessus, nous aurons

encore ä transporter en destination de Moudon, pour les ambulances nos 2,
4 et 5 :

15 hommes arrivant de Genöve h Lausanne par train 5 ;

12 » du Valais pour Lausanne par train 282/6.
40 D des differents points du canton de Vaud, ainsi que 24 che¬

vaux et 9 voitures.
Ce transport sera effectuö de Lausanne ä Moudon par train ordinaire

n« 149.

Le 5 septembre. — Train 149. Parc de Division n° 1. (Colonnes de parc
n03 1 et 2), en deslinalion de Payerne.

Le 5 septembre. — Les dötachements du parc de Division de Geneve :
40 hommes et du Valais : 25 hommes, arrivös le 4 k Lausanne, ainsi que
160 hommes du canton de Vaud (dont peut-ötre 80 seulement prendront
le chemin de fer) et reunis ä Lausanne dans la matinöe du 5; ensemble
environ 165 hommes, seront transportös de Lausanne ä Payerne par train
149 du 5 septembre.

11 ne nous est pas annoncö de Iransport de matöriel pour ce parc de
division röuni ä Payerne, et ies effeclifs en hommes ne peuvent ötre
qu'approximatifs.
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Le 5 septembre. — Trains 162/272 de Payerne-Yverdon ä Bussigny.
Le matöriel du bataillon du gönie, n° 1, en döpöt ä Payerne, nöcessitant

l'emploi de 9 wagons, sera Iransportö de Payerne ä Bussigny par les
trains ci-dessus nos 162/272. — Quatre hommes accompagneront ce
matöriel.

La gare d'Yverdon röglera ses manceuvres du train 272 de maniöre ä

ajouter les wagons du train 162 dös leur arrivöe.
Le 5 septembre. — Train spöcial n° 1044 de Fribourg ä Geneve pour le

Iransport du materiel des ponlonniers du bataillon du genie n" 1, de
Fribourg ä Genöve, et de la compagnie de pontonniers de ce bataillon, de
Lausanne ä Genöve, le tout comportant une composition de trains de 21

wagons de malöriel, 1 wagon pour 6 chevaux et 2 voitures pour les 120
hommes ä prendre ä Lausanne.

Marche de ce train N° 1044.

Fribourg, depart 5.40 inat. Lausanne, döpart 8.55 nu
Matran, 5.53 » Renens, 9.06/08 i>

Neyruz, 6.04 i) Morges, 9.25/30 »

Coltens, 6.12 » St-Prex, 9.41 i)

Chönens, 6.19 » Allaman, 9.52 X

Villaz, 6.28 s Rolle, 10.02 »

Romont, 6.38/46 » Cilly, 10.11 »

Siviriez, 6.58 B Gland, 10.20 »

Vauderens. 7.10 » Nyon, 10.30/35 »

Oron, 7.21 » Cöligny, 10.45 »

Palözieux, 7.30/40 » Coppet, 10.53 »

Chexbres, 7.59 » Versoix, 11,03 »

Grandvaux, 8.07 » Genlhod, 11.10 »

Conversion, 8.15 » Chambösy, 11.15 »

Treyblanc, 8.23/24 » Genöve, arrivee 11.25 »

Lausanne, arrivöe 8.27 »

Croisements en simple voie.

A Romont avec le train 43 A Lausanne avec le train 245

Signale : Vert de Fribourg ä Lausanne par train 242.
Vert de Lausanne ä Genöve par train 4.

Le train facultatif n° 545 de Lausanne ä Fribourg n'aura pas lieu ce
jour-lä.

Un wagon de matöriel venant de Fribourg sera dötachö ä Lausanne
pour ötre expödiö sur Bussigny par train 307.

Le 5 septembre. — Trains 246/164 : Transport de 90 chevaux de la
rögie de Berne ä Payerne viä Fribourg. Ce transport nöcessilera l'emploi
de 12 wagons environ.

Le 5 ou le 6 seplembre. — Trains ordinaires ä dösigner ultörieurement.
Transport de Bienne ä Genöve de 48 chevaux de la rögie, venant de

Frauenfeld.
Transport de Bienne ä Morges de 120 autres chevaux venant ögalement

de Frauenfeld.
Nous n'avons pas encore de renseignements pröcis ni sur la date de ces

Iransports, ni sur les trains par lesquels ils nous seront remis.
(Tous ces Iransporls de chevaux de la rögie sont consignös par des

fournisseurs particuliers et relirös par eux ä l'arrivöe).
Le 6 septembre. — Train 5/47. Compagnies d'artillerie de position n°* 8,

9 et id : 100 hommes du canlon de Genöve (compagnie n° 10) arrivant ä
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Lausanne par train 5 el 200 hommes du canton de Vaud (compagnies n0s 8
et 9) arrivant ä Lausanne des difförentes parlies du canlon, par les Irains
du malin, ensemble 300 hommes, seront transportös de Lausanne ä Berne
par train 47 et de Berne ä Thoune par le train du Central correspondant.

Le 6 septembre. — TraiDS ordinaires. Compagnies d'administration.
15 hommes du canton de Vaud arriveront ä Lausanne par les trains de la
matinöe; 14 hommes de Genöve par le irain 5, et 6 hommes du Valais par
train 186/14.

Ce dötachement s'arrötera ä Lausanne pour se rendre ä Echallens.
Le 7 septembre. — Bataillon du train n" 1. Le dötachement de Genöve

restera ä Geneve ; celui du Valais, environ 30 hommes, se rendra ä

Lausanne par train 182/6 et 140 hommes, environ, du canton de Vaud,
se rendront ä Lausanne par ies difförents trains de la journöe du 7
septembre.

Tous les hommes voyageant isolöment pour se rendre ä leur lieu de
röunion, quel que soit leur nombre, sont transportös ä leurs frais et
devront ölre munis de demi-billets dölivrös au guichet de la gare de
döpart.

Les hommes voyageant en corps organisös pour se rendre ä leur
cantonnement, sont transportös au moyen de « bons » suivant formule
ad-hoc, dölivrös par les chefs de corps.

II en est de möme pour les chevaux et pour le matöriel.
Toul ce qui ne sera pas consignö par un chef de corps ou de dötachement

au moyen d'un bon de transporl, devra ötre expödiö par feuille de
route röguliöre payöe ä la gare de döpart.

Ces transports ont ötö organisös d'apres les renseignements primilive-
ment recus du Commissariat des guerres central et ensuite des indications
que nous avons pu nous procurer aupres de M. le colonel, chef de la
Division, des Commissariats des cantons de Genöve, Vaud et Valais, et des
ordres regus de quelques chefs de corps.

Dans le cas oü des changements devraient ötre apportes ä quelques
parlies de celte Organisation, le personnel intöressö en serait informe,
soit par des avis speciaux, soil par döpöche tölögraphique.

Des instructions spöciales seront donnöes aux gares que cela concerne
pour l'approvisionnement du matöriel.

Le personnel des trains sera fourni par toutes les röserves et par des
supplömentaires pris parmi les agents des gares principales.

II ne devra ötre aecordö aucun congö au personnel des trains pendant
les trois pöriodes de transport, sans une autorisation spöciale.

Le service de la traction organisera le roulement des machines pour
ces trois pöriodes et les gares intöressöes seront informees des mesures
qui seront prises ä cet effet.

Les Iransports ci-dessus etant indiquös par ordre chronologique, le
personnel des gares, sur les differentes lignes, devra bien se pönötrer du
service supplömentaire qu'il aura ä effectuer pour chaque journöe et exö-
cuter tous les ordres avec la plus grande ponctualitö.

Les services tölögraphiques, et les signaux surtout, devront ötre l'objet
des plus grands soins et de la plus scrupuleuse attention.

MM. les inspecteurs et agents principaux des trains surveilleront et
assureront l'exöcution des prösentes prescriptions.

Lausanne, le 29 aoüt 1879.
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AVIS N° 385 bis.

Complöment et modifications ä l'avis N" 385.

Le 4 septembre. — Indöpendamment des Iransports annoncös pour cette
journee (pages 4 el 5 de l'avis N° 385), nous aurons encore ä transporter,
d'aprös de nouveaux ordres recus de l'intendance, par train N° 144 et de
Payerne ä Moudon, le 4 septembre ;

6 wagons pour fourgons et chars de blesses des ambulances Nos 2, 4 et 5 ;

4 wagons pour 4 voitures de la compaguie d'administration se rendant
ä Echallens;

2 wagons pour voitures de harnachemenls du bataillon du train. — Ces
voitures vont ögalement ä Echallens.

Pour mömoire : il a döjä ötö effectuö dans la journöe du 1er septembre,
les transports suivants, non prövus ä l'avis N° 385:

2 wagons de Payerne ä Lausanne pour les fourgons d'ölat-major de la
Division ;

3 wagons de Payerne k Yverdon pour les fourgons d'ötat-major de la
1" brigade et des rögimenls Nos 1 el 2 ;

3 wagons de Payerne ä Moudon pour les fourgons d'ötat-major de la
2e brigade et des rögiments N°* 3 et 4 ;

1 wagon de Payerne ä Allaman, pour le fourgon d'ötal-major de la
brigade d'artillerie N° 1.

Leb septembre. — Les 9 wagons de matöriel du bataillon du gönie N° 1,
devanl arriver ä Bussigny le 5 par Irain N° 272, seronl expödiös de
Payerne ä Yverdon dös le 4 par train N° 168 et non par irain N° 1 62 du 5.

Le 5 septembre, — Le Irain N° 3 de Genöve ä Lausanne et le train Nfl 4

de Bex ä Lausanne devront avoir chacun un wagon E. dans lequel seront
chargös sur ces parcours, tous les bagages de MM. les officiers.

Le 7 seplembre. — Ensuite de nouveaux avis de l'Auloritö militaire
födörale, le transport des 168 chevaux prövu pour le 5 ou le 6 septembre
de Frauenfeld par Bienne, pour Morges el Genöve, (page 10 de l'avis N°
385) sera effectuö par Berne, le 7 seplembre, au moyen d'un train spöcial
N° 1046 de Berne ä Morges.

Marche de ce train special N" 1046.

Berne-Villette ddp. h. 7.25
Bümplitz
Thcerishaus
Flamalt
Schmitten
Guin
Fribourg
Matran
Neyruz
Cotlens
Chönens
Villaz

7.3o
7.45
7.52

8.06/09
8.19

8.30/37
8.48
8.58
9.05
9.11
9.20

matin
»

Croisements: ä Schmitten avec tr : 43
Oron avec le train 245

Romont
Siviriez
Vauderens
Oron
Palözieux
Chexbres
Grandvaux
Conversion
Treyblanc
Lausanne
Renens
Morges arrivöe

k Chexbres
k Conversion

9.29/35 malin
9.45 »

9.54 »

10.04/07 »

10.15/20
16.35/37

10.45
10.53/58
11.05/07
11.10/25
11.35/36

11.52

avec le train 47
149

Signalö: Vert de Berne ä Lausanne par train N° 44, Vert de Lausanne ä
Renens par train N° 307 et Vert de Renens ä Morges par train 208.

Le 7 septembre. — Les trains facultatifs nos 544, 545 et 549 n'auront
pas lieu le 7 septembre sur la ligne Lausanne-Fribourg.



- 479 -
Le train n° 1046 pourra ölre complötö au besoin par Berne, Fribourg

et Romont, avec des wagons P. V.
120 chevaux de ce transport restant ä Morges, les 48 chevaux en

destination de Genöve continueront des Morges par irain n°212 ou, de pro-
förence, par le Irain facultatif n° 510 si celui-ci a lieu.

Service des machines pour la journöe du 5 septembre.

Le 5 septembre. — Train 1 003. Une machine lVe sörie du döpöt de
Genöve fera le train n° 1003 de Geneve ä Renens. La macbine de röserve de
Renens conduira ce möme train de Renens ä Cossonay et reviendra de
Cossonay ä Renens, faisant le train n° 1074.

Le 5 sept. —Train'1182. Une machine lVe sörie du döpöt de Genöve
ira le 4, en double traction de Genöve ä Sion par Irains nos 13 et 189,
pour faire le lendemain 5, le train n° 1182 de Sion ä Lausanne.

Le 5 sept. — Train 1044. Ce train sera fail de Fribourg ä Genöve, avec
une machine IV* sörie du döpöt de Fribourg.

Les rentröes ä leur döpöt des deux machines de Genöve el de celle de
Fribourg se feront en double traction par les Irains ordinaires et ensuite
d'entente entre MM. les chefs de döpöi et chefs de gare.

Doubles tractions.

Le 5 septembre. — Train n» 3. Ce train sera doublö de Genöve ä

Lausanne avec une machine IV serie du döpöt de Geneve.

Le 5 sept. — Train n° 5 : sera ögalement doublö de Geneve ä Lausanne
avec une machine lle sörie du depöl de Genöve.

Le 5 sept. — Train n° 4 : sera double de Villeneuve ä Lausanne avec
la machine 111° sörie du döpöt de Neuchätel arrivant ä Lausanne le 4, par
irain n° 108, et qui sera envoyöe en double de Lausanne ä Villeneuve par
train n° 1 du 5 septembre. Cette machine reprendra son service au
döpart de Lausanne du train n° 105.

Le 5 sept. — Train n° 6 : sera double de Vevey k Lausanne avec la
machine du döpöt de Genöve ayant double le train n° 3 jusqu'ä Lausanne
et qui continuera de Lausanne ä Vevey par le dil train n° 3.

Le 5 sept. — Train n° 72 : sera doublö d'Yverdon ä Lausanne par une
machine IV" sörie du döpöt d'Yverdon.

Le 5 sept. — Train n° 77 : sera doublö de Lausanne ä Yverdon par la
machine lVe sörie arrivöe d'Yverdon par train n° 72.

Le 5 sept. — Train n° 105 : sera doublö de Lausanne ä la bifurcation
de Daillens par la machine de röserve de Lausanne (11° sörie), arrivöe la
veille ä Lausanne par train n° 154. Cette machine fera le train spöcial
n° 1077 de la bifurcation de Daillens ä Yverdon et rentrera d'Yverdon ä

Lausanne en double traction au train n° 78.
Si d'autres doubles tractions ötaient Döcessaires soit pour la journöe

du 5, soit pour celle du 6, des ordres supplömentaires seraient donnös en
temps utile.

Transports des soldats isolös des bataillons vaudois.

L'avis n° 385 prövoit, page 7, des transports considörables de soldats
vaudois se rendant isolement ä leur lieu de röunion. — Ces transports
occasionneront inövitablement un certain encombrement dans quelques
gares de döpart et, notamment ä la gare de Lausanne et aux arrivöes ä

Chavornay.
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Toutes les mesures devronl ötre prises par MM. les chefs de gare pour

assurer la rögularitö du service et öviler les relards aux trains.
La distribution des billets dans les gares de döpart devra commencer

dös que les premiers soldats se prösenleront, et se faire avec toul le soin
et la cöleritö possibles.

Les gares qui n'auront pas de demi-billets ä sörie pour les stations
situöes au-delä de Lausanne entre Renens et Yverdon, ne pouvant faire
des passe-partout en aussi grande quantitö, sont aulorisöes ä partager
en deux des billets entiers (coupös en diagonale) et remettre une moiliö ä

chaque soldat.
11 est formellement interdit de dölivrer des billets pour Lausanne ä des

militaires se reDdant ä une Station au-delä, afin d'eviter une reprise de
billets ä Lausanne pour la destination definitive.

Ainsi que cela est dil ä la page 7 de l'avis n° 385, les quantitös
indiquees pour chaque ligne ne sont qu'approximatives et seronl peut-ötre
döpassöes, noiamment sur les sections Coppel-Lausanne el ßex-Lau-
sanne. — Dans ce cas, les trains nos 3 et 4 prendront loute la charge que
la double tactique pourra enlever et le solde sera pris par les trains
n°8 5 el 6, dans les gares naturellement les plus rapprochöes de Lausanne.

Pour la journöe du 5 seplembre ;

M. l'inspecteur Andrö accompagnera le train n° 3 de Genöve k Lausanne.'
M. l'inspecteur Nantermod accompagnera le Irain n° 4 de Bex ä

Lausanne ;
M. Mitterhoffer, agent principal des trains accompagnera le train spöcial

n° 1003, et son coilögue, M. Lorimier, accompagnera le train n° 1182;
M. l'inspecteur Ammann accompagnera le train n° 1044 ;

M. l'inspecteur Bouquet restera ä Lausanne et M. l'inspecteur Borel
surveillera tout le service des trains entre Cossonay, la bifurcation de
Daillens el Chavornay.

Tout le persoimel des gares de Bussigny ä Chavornay sera renforcö
suivant les besoins; les chefs de gare notamment auront des chefs de

gare intörimaires comme supplöants.
Lausanne, le 3 septembre 1879.

AVIS N° 386.

Le 15 septembre. — Arlillerie de position n° 1. (Compagnies 8, 9 et 10).
— Transport de Thoune ä Morges d'environ 350 hommes, 40 chevaux et
4 chariots, le tout d'un poids approximatif, avec le matöriel, de 180 tonnes:

Train spöcial N° 1046.

7.30 mat.
7.40 »

7.49
7.56

8.10/112
8.22

8.33/40
8.50
8.59
9.06
9.12
9.20

Berne, gare, döpart
Bümpiitz,
Thörishaus,
Flamatt,
Schmitten,
Guin,
Fribourg,
Matran,
Neyruz,
Cottens,
Chönens,
Villaz,

Romont,
Siviriez,
Vauderens,
Oron,
Palözieux,
Chexbres,
Grandvaux,
Conversion,
Treyblanc,
Lausanne,
Renens,
Morges, arrivöe

(Voir la suite au supplöment de cejour.)

9.29/35 mat.
9.45 »

9.54 »

10.04/07 »

10.15/20 »

10.35/37 r,

10.45 »

10.53/58 »

11.05/07 »

11.10/25 »

11.35/36 »

11.52 »

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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